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La liberté d’expression est un droit humain fondamental inscrit dans l’article 19 de la Déclaration 
universelle des droits de l’homme : 
 

Article 19 : « Tout individu a droit à la liberté d’opinion et d’expression, ce qui implique le droit de 
ne pas être inquiété pour ses opinions et celui de chercher, de recevoir et de répandre, sans 
considération de frontières, les informations et les idées par quelque moyen d’expression que ce 
soit. » 

 
Étude de cas 
Un membre de la communauté signale la présence d’individus qui distribuent des tracts dans une zone 
commerciale et dans un quartier résidentiel. Ils ne font preuve d’aucune agressivité et ne forcent personne 
à prendre leur tract. Ils en mettent également sous les essuie-glaces des voitures. En voici le contenu : 
 

• Remarques haineuses envers une minorité (insultes) 
• Discours selon lequel la minorité est responsable des problèmes économiques du pays 
• Discours selon lequel la minorité est responsable de détruire la communauté et la société 
• Discours invitant la société à rester « pure » et invitant la population à éviter de côtoyer cette 

minorité et d’avoir des enfants avec des membres de ce groupe 
• Renseignements permettant de s’inscrire à l’organisme dont font partie ces individus, visant à 

encourager la population à « faire passer le message » 
 
La communauté et les représentant·e·s politiques exigent que vous engagiez une action immédiate contre 
cet organisme. Ils estiment qu’il faut mettre fin à un tel discours de haine. 
 
Décrivez la situation. 
 

• Comment répondriez-vous aux revendications formulées par la communauté et les 
représentant·e·s politiques ? 

• Quelles pourraient être les conséquences de vos actions ? 
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Cadres d’évaluation des atrocités du gouvernement des États-Unis :  

• USAID et le département d’État, Atrocity Assessment Framework (2015) (Cadre d’évaluation des 
atrocités, en anglais) 

• Département d’État, US Atrocity Risk Assessment Framework (2022) (Cadre d’évaluation des 
risques d’atrocités, en anglais) 

 
United States Holocaust Memorial Museum, Early Warning Project (Projet d’alerte précoce, en anglais) 
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COMME OUTIL DE PRÉVENTION 

https://2009-2017.state.gov/documents/organization/241399.pdf
https://www.state.gov/u-s-atrocity-risk-assessment-framework/
https://earlywarningproject.ushmm.org/

